
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/aliments-dietetiques-destines-a-des-fins-medicales-speciales-chapitre-7-du-titre-3-du-livre-1er-de-la-partie-v-du-csp/

Aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales (Chapitre 7 du Titre 3 du livre 1er de la partie V du CSP)

29/07/2004

Code de la santé publique, partie réglementaire instituée par le

PARTIE VPRODUITS DE SANTÉLIVRE IerPRODUITS PHARMACEUTIQUES

TITRE IIIAUTRES PRODUITS ET SUBSTANCES PHARMACEUTIQUES RÉGLEMENTÉS

Chapitre VIIAliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales

Le présent chapitre ne comporte pas de dispositions réglementaires.
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